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Bienvenue au 
Forum Louis Ducor
Séance d’information

22 mai 2019

Voies d’évacuation en cas de sinistre 
Forum Louis Ducor

Sous-sol
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Voie d’évacuation en cas de sinistre

3

Les travaux de 
réfection du stade, 
rendant celui-ci 
inaccessible, nous 
contraignent à 
déplacer 
provisoirement la 
place de 
rassemblement.

En cas 
d’évacuation, la 
place de 
rassemblement 
provisoire est le 
parking de la 
crèche.

Message de 
bienvenue

22 mai 2019

Monsieur Stéphane Maret

Directeur exécutif Gestion des Réseaux de Distribution
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Ordre du jour

5

1. Introduction M. Stéphane Maret 5’

2. PDIE Dispositions Particulières SIG Romain Beuchat 20’

3. Demandes de raccordement - Nouveautés Patrick Fressineau
Pierre-Alain Terrier 15’

4. Message ECO21 Clare Ahnlund McElgunn
Boris Reynaud 15’

5. Questions – réponses 10’

PAUSE

Ordre du jour (suite)

6

8. Message des associations AIEG / UGIE Alain Grandjean
Philippe Massonnet 10’

9. Comptage – Précisions et nouveautés Ivan Ivkovic
Amedeo Bernardini 20’

10. Comptage des installations provisoires
et temporaires Pascal Chappuis 15’

11. Installations schéma III, rapport de
sécurité et divers Luis Carvalho Ferreira 30’

12. La formation continue et supérieure
des électriciens à Genève Marc Kaiser 15’
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Ordre du jour (suite et fin)

7

13. Questions – réponses 40’

Apéritif dînatoire

PDIE 
Dispositions
Particulières SIG

22 mai 2019

Romain Beuchat
Responsable Sécurité Electrique
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PDIE Dispositions Particulières SIG
Sujets abordés

9

Prescriptions des distributeurs d’électricité (PDIE) CH

&
PDIE Dispositions Particulières SIG

PDIE Dispositions Particulières SIG
Comment en est-on arrivé là ?

10

2018 – Adhésion de SIG aux PDIE suisses 

Remise en question de nos pratiques
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PDIE – CH 
Accessibilité

11

Coupe-surintensité général au GRD

Coupe-surintensité d’abonné

au propriétaire

au client final

au GRD

Equipement de mesure
au client final

au GRD, exception pour SIG, les villas 
individuelles

PDIE – CH & PDIE Dispositions Particulières SIG
Récepteur de télécommande

12

Raccordement hors comptage !

à l’amont du compteur (villa par exemple) 

sur la distribution non-comptée

Coupe-surintensité de commande 

01.10.2018 : limité à 1x10 A  

01.06.2019 : reprise des valeurs des PDIE - CH 

1x10 A, 1x13 A ou 1x20 A 
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PDIE Dispositions Particulières SIG
Hauteur des coupe-surintensité généraux

13

Dans une cellule " alimentation " : 

minimum 80 cm, maximum 120 cm 

Type " boîte de prise " : 

minimum 60 cm, maximum 120 cm 

PDIE Dispositions Particulières SIG
Câblage des équipements de mesure

14

01.10.2018 :  

Blocs de connexion exigés pour certains 
emplacements de compteurs directs

01.06.2019 :  

Disposition supprimée !

Blocs de connexion pris en charge et installés par SIG
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PDIE Dispositions Particulières SIG
Récepteurs d’énergies

15

Délestage exigé dès 
que la puissance est 
supérieure à 1 kW

Continuité des conducteurs pilotes à garantir

PDIE Dispositions Particulières SIG
Chauffe-eau et consommation propre

16

Installation photovoltaïque et chauffe-eau raccordés à l’aval du même compteur

Le chauffe-eau n’est plus soumis à un horaire de 
commande !
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PDIE Dispositions Particulières SIG
Conclusion

17

Les principes définis dans les PDIE – CH et PDIE Dispositions Particulières SIG 
et leur respect doivent permettre 

la réalisation d’installations électriques sûres, fonctionnelles et pérennes

l’exécution de travaux de manière efficiente

Demandes de 
raccordement -
nouveautés
22 mai 2019

Patrick Fressineau
Responsable de projets

Pierre-Alain Terrier
Responsable du numérotage
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Demande de raccordement – Demande de conditions 
Pourquoi changer?

 Harmonisation au niveau suisse

 Simplification des démarches

 Gain en efficacité pour les partenaires et SIG

 Image positive envers nos clients communs 

Demandes de raccordement – Nouveautés 

PDIE – Suisse 

20

Appareils perturbateurs
Installations de production

décentralisées

Installations de stockage
d’énergie

Installations de production 
de chaleur électrique 

Station de charge pour véhicules électriques 

PDIE Dispositions Particulières SIG 

Nouveau raccordement Renforcement du
coupe-surintensité général

Installations raccordées
à forfait 

Installations provisoires
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Exemple d’installations ne nécessitant pas
de demande de conditions

21

Nouveau compteur dans 

une installation existante 

Modification de l’installation

sans modification du CS/G

Double tarif

Les informations contenues dans les AI et les IAT nous permettront de réaliser le travail,

il est donc indispensable de les remplir de façon précise et exhaustive.

Schémas de numérotage

22

Au chiffre 5

Concernant les travaux ne nécessitant pas de demande de raccordement

Un immeuble existant avec la création d’un tableau de comptages centralisés au 
sous-sol nécessitant aucun changement du coupe-circuit général

Gagnons du temps, ensemble ! 

Transmettez-moi les informations suivantes : 

• les plans en version informatique DAO (AutoCad)

• les faces avant du tableau de comptages centralisés (dessins ou photos)

• relevé sur place, si nécessaire 

Pierre-Alain Terrier
Responsable du numérotage

T +41 (0)22 420 81 84
E pierre-alain.terrier@sig-ge.ch
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Solution éclairage performant 
éco21

22 mai 2019

Boris Reynaud
Responsable de projets

Clare Ahnlund
Chargée de produits

2007

2011

2013

2015 2017

Le programme éco21
12 ans d’innovation et de collaborations

24

2009

2019

Lancement d’éco21

Partenariats électriciens

Partenariats chauffagistes

Partenariats sanitaires
Partenariats installateurs solaires

Partenariats ventilistes

Renforcement de la coordination
avec les associations faitières

179 GWh
ÉCONOMIES D’ÉLECTRICITÉ 
FINANCÉES DEPUIS LA CRÉATION 
DU PROGRAMME ÉCO21 EN 2007

192’000 tonnes
CO2 ÉCONOMISÉES

26 MCHF / an
ÉCONOMIES SUR LES FACTURES 
D’ÉLECTRICITÉ DES GENEVOIS,
GRÂCE À ÉCO21



13

Le programme éco21
Impacts positifs sur l’économie locale

Formations

500 à 700 professionnels 
formés chaque année

99 MCHF investis entre 2007 et 2018
348 MCHF de dépenses 

Marché de l’emploi
env. 473 nouveaux emplois

Partenariat avec les 
professionnels
29 électriciens
32 chauffagistes
25 sanitaires
8 installateurs 
photovoltaïque

Partenariats avec les 
distributeurs de 

matériels efficients

Source : estimation par SIG, basée sur les travaux de  Yushchenko A, Kumar Patel M, Université de Genève, 2015

Tous les partenaires éco21 ont désormais le droit d’utilisation du logo

Nouveaux autocollants pour véhicules (format A5 )

Réseaux et Compétences
Nouveautés 2019

26
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Nouveaux Plans d’actions
éco21 Immobilier

27

Nouvelle équipe éclairage

28

Clare Ahnlund McElgunn
Responsable Solution 
Eclairage et Buanderie

clare.ahnlund-mcelgunn@sig-ge.ch

Sophie Compagnon
Assistante de projets en 
efficience énergétique
sophie.compagnon@sig-ge.ch
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Formation éco21
Nouvelle plateforme en ligne «Réseaux & Compétences»

29

Suppression de 2 demi-journées remplacées 
par un e-learning

Premier cursus de la nouvelle formation 
éclairage performant en cours

Meilleur accompagnement et suivi des 
participants

Adaptation du cours en fonction des 
participants

http://sig.moschorus.com

Solution éclairage
Bilan et perspectives

30

Année
Nombre 

de projets 
Economies 

(kWh/an)

2016 767 7’411’195

2017 712 6’445’004

2018 594 5’048’947

Catalogue luminaire efficace : Collaboration avec Topten.ch 
(mise en ligne été 2019).

Réflexion pour simplification des dépôts projets
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Catalogue Topten
Référencement de luminaires efficients

31

Remplacement du catalogue actuel 
par la plateforme en ligne Topten

Référencement des produits en 
cours

Logo éco21 sur les produits 
approuvés

Critères qualité plus élevés

Potentiels d’économies restants

32

Source: Guibentif T., 2019, Analyse des données d’APE de la ST Eclairage Performant
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Questions - réponses

Message des
associations

22 mai 2019

Philippe Massonnet
Président de l’AIEG

Alain Grandjean
Président de l’UGIE
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Droit au but avec :
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Comptage électrique 
PDIE CH & DP-SIG 
Précisions et nouveautés
22 mai 2019

Ivan Ivkovic
Responsable pose compteurs et mise en service

Amedeo Bernardini
Chef d’équipe comptages indirects

Comptage électrique
Sommaire

38

Généralités
Informations sur le comptage électrique

Comptage indirect BT
Les modifications des prescriptions du comptage indirect de Basse Tension
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Comptage électrique
GÉNÉRALITÉS – IAT

39

A remplir si différent. 
que le propriétaire

Nouv. 
Cmpt

ou
Nouv. TC

Indiquer 
le

calibre 
des c/s

Raison sociale
(Registe du Commerce)

A remplir 
impérativement

Chauffe- eau
Chauffage

Personne à contacter

Si existant

Comptage électrique
GÉNÉRALITÉS – IAT

40

Emplacement du compteur
Emplacement C/S

N°
appareil

Info complémentaire : La personne à contacter 
avant l’intervention

S

E

R
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Comptage électrique
GÉNÉRALITÉS – Fils pilotes double tarif

41

7.10.3  Tous les emplacements de compteurs seront préparés pour le raccordement d’un 

compteur à double tarif.

7.10.3 
Cette disposition est nécessaire pour tous les compteurs jusqu’à et y compris 80 A. 

à partir du

1er juin 2019

Permet au client de bénéficier en tout temps du tarif le plus favorable ! 

Comptage électrique
GÉNÉRALITÉS – Fils pilotes double tarif

42

Constructions neuves
Présence de fils pilotes

Les fils pilotes 0 et 1 sont présents au niveau de chaque équipement de mesure

Transformation des installations existantes
Regroupement des compteurs dans le tableau de comptages centralisés

Les fils pilotes 0 et 1 sont présents au niveau de chaque équipement de mesure

Rénovation d’un appartement / création d’un nouvel appartement, sans modification de la colonne d’immeuble 
comprenant les deux conducteurs pilotes

La ligne d’abonné est remplacée

Raccordement du fil pilote n°1 de la ligne d’abonné au conducteur pilote de la colonne d’immeuble assurant la fonction DT 

Le pilote n°0 sera utilisé ultérieurement (exemple : dès rénovation de la colonne d’immeuble) 

La ligne d’abonné n’est pas remplacée

Si présence d’un conducteur pilote DT dans la ligne d’abonné, celui-ci sera conservé

Si pas de présence d’un conducteur pilote DT dans ligne d’abonné, la continuité de ce dernier ne sera pas exigée

7.10.3
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Le déplombage des parties non-mesurées doit être annoncé à SIG par voie électronique 

de l’une des manières suivantes:

• En cochant la case " déplombé " du formulaire " Rapport de Sécurité " (RS)

• Par mail à compteurelectrique@sig-ge.ch en indiquant:
 L’adresse

 Le numéro SIG de l’équipement de mesure

 La raison du déplombage

Comptage électrique
GÉNÉRALITÉS – Déplombage des parties non-mesurées

43

Contrôle de réception

Contrôle périodique

Dépannage et travaux d’entretien

à partir du

1er juin 2019

Comptage électrique
GÉNÉRALITÉS – Info complémentaire

44

La place de mesure n’est pas prête

Le taux de déplacements 

inutiles est en augmentation

• Impact organisationnel 

pour les installateurs et les 

collaborateurs SIG

• Réclamations clients

Conséquences

Objectif

Prévenir au plus tôt 
SIG de tout retard
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Les supports des appareils de mesure équipés de TI sont
exclusivement construits, câblés, raccordés et transformés par
SIG
Les lignes de mesure sont exclusivement posées, raccordées et
échangées par SIG

Comptage indirect BT
Support comptage libéralisé

45

à partir du

1er juin 2019

Comptage indirect BT
Support comptage libéralisé

46

L’équipement de mesure est fourni par le GRD, qui en demeure
propriétaire. Le montage, l’entretien et le démontage sont du
ressort du GRD
L’équipement de mesure existant ne peut être démonté ni déplacé
sans l’accord du GRD

SIG fourni les appareils de mesure tel que compteur, bornes 
d’essai et transformateurs de mesures (TI)
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Comptage indirect BT
Appareils de mesure

47

Comptage indirect BT
Support compteur (PDIE CH A 7.62)

48

400 mm x 250 mm
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Comptage indirect BT
Bornes d’essai (PDIE DP SIG A 7.9.11/1 et 2)

49

Montées à proximité 
immédiate du 
compteur 
correspondant

Horizontalement et 
visibles, sans 
démonter les écrans 
de protection

Comptage indirect BT
Dimensions des éclisses TI (PDIE DP SIG A 7.9.4)

50

Être aisément remplacés, sans 
démonter les parties de 
l’installation

Les plaquettes signalétiques 
doivent être lisibles, sans 
déclenchement de l’installation

TI privés (compensation ou 
analyses de mesures) doivent 
être installés en zones 
comptées
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Comptage indirect BT
Ligne de mesure (PDIE DP SIG A 7.9.9)

51

Circuit Tension 
c/s unipolaire 10 A plombable
1.5 mm2, conducteur couleur

Circuit Courant 
6 mm2, câble ou conducteurs 
noirs numérotés
Pas de pilote tarifaire

C/s d’abonné doit être installé à 
proximité du dispositif de 
mesure correspondant
Ligne de mesures (U et I) 
maximum de 15 m

Comptage indirect BT
Exemples supports de comptage + relevé à distance

52

Mise à 
disposition 
d’un 
emplacement 
libre pour un 
C/S et d’une 
surface min. 
de 400 mm x 
250 mm, qui 
devra être 
installé dans 
une cellule, un 
tableau de 
comptage 
(PDIE DP SIG 
4.4, 7.4 et 7.6)
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Comptage électrique
Comptage indirect BT – Remerciements

53

MERCI DE VOTRE ATTENTION

Nouveautés concernant 
les comptages des 
installations provisoires 
et temporaires

22 mai 2019

Pascal Chappuis
Deviseur - projeteur
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Nouveautés concernant les comptages des

55

Coffrets de comptage indirect

Fournis et installés en concurrence par les mandataires des clients

Fabrication des panneaux normalisés pour équipements de mesure 
ainsi que des barres de cuivre pour TI, selon PDIE

Les coffrets de comptage type " forains " pour les manifestations
de courtes durées sont aussi concernés 

Entrée en vigueur: 01.06.2019     Délai transitoire : 31.12.2019    

installations provisoires et temporaires

Raccordement des chantiers à partir d’éléments réseau SIG

56

Toutes les connexions des câbles provisoires à des éléments réseau SIG restent gérés et effectués 
par SIG comme auparavant
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Raccordement de chantier sur poteau de ligne aérienne

57

Pose du coffret avec le coupe-
surintensité origine chantier:
Sans changement, celui-ci reste 
fourni et installé par SIG

Résumé 

58

Les coffrets de chantier de type indirect ainsi que les coffrets forains fournis en monopole
par SIG seront maintenant fabriqués et fournis en concurrence

Les raccordements des chantiers sur des éléments réseau SIG seront toujours effectués
par SIG

Le délai transitoire de mise en vigueur jusqu’à la fin de l’année laissera le temps d’adaptation 
nécessaire pour la mise en œuvre de ces nouvelles procédures
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Installations
schéma III,
rapport de sécurité
et divers

22 mai 2019

Luis Carvalho Ferreira
Conseiller en sécurité électrique

Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

60

Contexte:

Modification de l’OIBT au 1er janvier 2018, avec l’introduction de la périodicité de 5 ans
Interprétation aléatoire par les différents acteurs qui exécutent des contrôles

SIG, à travers les différents exemples qui suivent, souhaite mettre à disposition un document commun qui 
s’avère être un système d’aide à la décision pour bien échanger entre les différentes parties prenantes

Principe de base pour un contrôle final:

En cas de travaux, si on réalimente à travers la nouvelle installation réalisée une installation restée en schéma 
III, la périodicité à indiquer sur le rapport de sécurité est celle de 5 ans

Ci-après, divers exemples d’installations et périodicités à inscrire sur le rapport de sécurité lors d’un 
contrôle final
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61

Travaux effectués: Installation 
d’un nouveau circuit 

Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

Exemple N°1

62

Travaux effectués: Installation 
d’un nouveau circuit 

Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

Exemple N°2
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63

Travaux effectués: Ajout d’une 
prise sur circuit existant

Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

Exemple N°3

64

Travaux effectués: Rénovation de l’ensemble 
de l’installation sans la ligne d’abonné

Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

Exemple N°4
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65

Travaux effectués: Remplacement de 
l’ensemble d’appareillage sans la 

modification du reste de l’installation

Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

Exemple N°5

66

Travaux effectués: Rénovation 
de la ligne d’abonné

Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

Exemple N°6
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Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

67

Principe de base pour un contrôle périodique:

Conformément à l’OIBT, s’il y a une partie d’installation en schéma III, la périodicité à appliquer est de 5 ans 
pour cette partie d’installation
Si, sur cette même installation il y a un circuit complet en TN-S/Schéma I, la périodicité de 20 ans doit aussi 
être mentionnée sur le rapport de sécurité

Ci-après, divers exemples d’installations et périodicités à inscrire sur le rapport de sécurité lors du 
contrôle périodique

68

Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

Exemple N°1
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Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

Exemple N°2

70

Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

Exemple N°3
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71

Périodicité à appliquer lors d’installations en schéma III

Exemple N°4

L’indication schéma III, en lieu et place d’une case vide pour la valeur de la mesure d’isolement, devrait être 
mentionnée

Avantages:
L’indication «sch III» permet au bureau technico-administratif du GRD de déceler des cas d’erreurs
Moins d’appels téléphoniques, donc moins de charge administrative pour les parties prenantes

Indications schéma III sur le protocole de mesures

72

Ne permet pas au personnel 

administratif de déceler si c’est 

une installation en schéma III ou 

un oubli d’indication de valeur

L’indication schéma III permet 
d’avoir une clarté dans 
l’analyse du document 
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Périmètre de contrôle de l’installation

73

L’indication du périmètre de contrôle dans le protocole de mesures ou le rapport de sécurité doit être claire

Avantages:

Analyse claire et rapide du périmètre de contrôle par le bureau technico administratif du GRD

Baisse de la charge administrative pour les parties prenantes

On n’identifie pas si toute 

l’installation a été rénovée; 

dans ce cas la périodicité n’est 

pas tournée; la date du 

prochain contrôle périodique 

reste inchangée

Identification claire: toute 
l’installation a été rénovée; 
dans ce cas la périodicité est 
tournée

Locaux MED et zones EX – Indications sur le RS

74

Les catégories des locaux médicaux ou zones de protection contre les explosions doivent être clairement 
distinctes sur le rapport de sécurité.

L’exemple ci-dessus doit également être appliqué pour les installations où des zones à danger d’explosion 
sont présentes

La périodicité pour tout le 

cabinet dentaire ne peut pas 

être à 5 ans, car seuls les 

locaux médicaux de catégorie 0 

ou 1 sont à 5 ans selon l’OIBT

Indication correcte des 
périodicités de contrôle pour ce 
cabinet dentaire
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Parties d’installations hors comptage

75

Par exemple: Colonne d’immeuble, distribution non comptée, ligne générale en amont du comptage centralisé, etc

Lors d’un contrôle, les parties d’installations hors comptage doivent être protocolées sur le rapport de 
sécurité des locaux communs

Ces installations sont très souvent oubliées car elles ne sont pas raccordées à l’aval d’un compteur

Groupes électrogènes (Sauf installations en îlot)

76

Lors de la 1ère mise en service – Selon directive ESTI 219

Présence de l’exploitant de réseau obligatoire

Contrôle final réalisé et Rapport de Sécurité établi avant la 1ère mise en service

Prise de contact 5 jours ouvrés à l’avance, par e-mail ou téléphone, avec le secteur concerné

Ce qui précède est aussi valable en cas de modification de la commande de la génératrice
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Plan secteurs – Sécurité électrique

77

La formation continue
et supérieure
des électriciens à Genève

19, place des Augustins |  1205 Genève |  T +41 (0)22 807 30 00  |  F +41 (0)22 807 30 99  |  www.ifage.ch

Séance à SIG du 22 mai 2019

Présenté par Marc Kaiser

Responsable   des   formations   dans   l’électricité  - marc.kaiser@ifage.ch

Version 15.05.2019
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INDUSTRIE ET 
BÂTIMENT

Ouverture tous les trimestres ou semestres

Album des lauréats

INDUSTRIE ET 
BÂTIMENT

Plus de formation = Plus de compétences

Ouverture tous les trimestres ou semestres

Formation continue «à la carte»

Formation continue «certifiante» 

Formation supérieure «fédérale» 
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INDUSTRIE ET 
BÂTIMENT

Formation « à la carte » et certifiantes

Ouverture tous les trimestres ou semestres

INDUSTRIE ET 
BÂTIMENT

M2-Conduite du projet I
M3-Planification et traitement technique 
I

M4-I-Contrôle des installations et de la sécurité 

Examen final USIE - AQ

M4-P-Planification

BPEL
MF-I BPPL

MF-P BPGA
MF-G

BT

2,5 ans

env.

3 mois

env.

et gestion du personnel – Module M5 – Examen FEP

et examen d’école CERPE

CERPE

et examen d’école CERPE et examen d’école CERPE
Examen d’école 
CERPE

6 mois

env.

Formations supérieures : les brevets
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INDUSTRIE ET 
BÂTIMENT

Stage pratique – durée minimale 2 jours

Le stage de formation doit traiter / comprendre au moins les points suivants :

• Organisation et exécution de contrôles finaux ou périodiques y compris l’administration

des contrôles sous la surveillance de l’instance de contrôle;

• Premier contact sur place avec la clientèle/les maîtres d’œuvre, information

à l’utilisateur de l’installation;

• Etablir un rapport de défaut avec indication de délais;

• Remise d’un rapport RS et d’un protocole P+M;

• Canevas type de l’USIE obligatoire.

INDUSTRIE ET 
BÂTIMENT

M1-Conduite du projet II
M2-Planification et traitement technique II
M3-I-Expertise des installations et de la sécurité
M3-P-Expertise de planification

HFPEL
MF-I

HFPPL
MF-P

Examen final USIE - AQ

HT

2 ans

Env.

0.5 an 

env.

et examen d’école CERPE

Module M4 - Examen FEP

Formations supérieures : les diplômes
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INDUSTRIE ET 
BÂTIMENT

INDUSTRIE ET 
BÂTIMENT

Résultats
Formation continue Formation supérieure

Année Certificat de Chef 
de chantier

Certificat de 
Chargé d’affaires

Brevet de 
Conseiller en 
sécurité

Brevet 
d’Electricien chef 
de projet

Attestation de 
Personne de 
métier

Diplôme 
d’Installateur 
électricien

2012 - - 4 11 0 0

2013 - - 8 7 0 3

2014 20 - 7 4 0 0

2015 13 9 6 3 1 6

2016 10 0 12 1 1 3

2017 7 4 8 3 0 5

2018 13 0 11 7 1 1
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INDUSTRIE ET 
BÂTIMENT

Questions posées 
préalablement et 
réponses
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Questions - réponses

89

Question 1 : 

Comment lutter contre des entreprises sans autorisation. Comment faire pression sur l’ESTI 
pour que ça change ?

Réponse 1 : 

SIG ne peut que vous recommander d’informer l’ESTI lorsque des travaux réalisés sans 
autorisation sont constatés. Un formulaire web est disponible sur le site internet de l’ESTI.

Questions - réponses

90

Question 2 : 

Intervention sur installations bricolées sans AI. Dénonciation à SIG ? à l’ESTI ? Quelles 
preuves nécessaires ?

Réponse 2 : 

Une annonce à l’ESTI évitera de passer via un interlocuteur (SIG). Toutefois, SIG effectuera 
sa tâche de surveillance si vous nous annoncez de tels cas.

Des photos, devis, factures, rapports de chantier, etc. sont des preuves à joindre lors de la 
transmission du dossier à l’ESTI.
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Questions - réponses
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Question 3 : 

Lors de rénovation et/ou désamiantage d'appartements ou de petits travaux nous 
installons des coffrets de prises provisoires pour de très courtes durées, sur des comptages 
existants.

L'annonce préalable est le plus souvent pas possible car commandés au dernier moment en 
urgence.

Pouvez-vous accepter pour ces installations, l'envoi de toute l'administration (AI-AA-PEM-
RS) après la mise en service ?

Réponse 3 : 

Oui, nous acceptons la réception des documents (AI-RS-PM) après la mise en service dans 
de tels cas de figure.

Questions - réponses
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Question 4 : 
Pour le câblage des petits coffrets de chantiers pour de courtes durées, la mise à bout de plusieurs cordons 
prolongateurs CEE 32A permet un plus grande flexibilité de déplacement de ces dispositifs. Lors de chantiers 
(enceinte fermée au public) lors de travaux pour lesquels l'emploi de machines utilisant la prise 32A est exclue, 
nous estimons que ces prises peuvent ne pas être considérées comme "à libre accès" et ainsi éviter 
l'installation d'un DDR retardé en amont, l'indication de cette interprétation pouvant être mentionnée sur l’AI.

Quel est l'avis de vos contrôleurs lors des sporadiques à ce sujet ?

Réponse 4 : 
Difficile d’interpréter le cas de figure ci-dessus plusieurs détails n’étant pas connus.
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Questions - réponses
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Question 5 : 

Installations sch. III : j'ai pris connaissance d'un document de la Romande Energie qui 
demande une annonce pour le changement de périodicités dès une intervention légère 
(remplacement interrupteur, installation de lustrerie, etc).

Quelle est la position de SIG et comment transmettre ces informations à SIG de manière à 
ne pas être cités comme initiant de cette annonce auprès des clients et régies ?

Réponse 5 : 

L’annonce est à formuler à SIG selon la présentation de ce jour intitulée «Installations 
schéma III, rapport de sécurité, divers». SIG ne se prononcera pas sur les demandes de 
Romande Energie. Le groupe GRUT PDIE travaille sur cette problématique de transmission 
de l’information.

Questions - réponses
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Question 6 : 

Installations sch. III: la périodicité de ces installations passe à 5 ans mais seulement à la fin 
de la période en cours, cela veut dire qu'une installation venant d'être contrôlée est encore 
existante pour les 15 à 20 ans à venir, alors que le but de l'OIBT, comme je l'ai compris, est 
d'éliminer au plus vite ces installations.

Pourquoi la périodicité ne change t'elle pas immédiatement?

Réponse 6 : 

Nous ne pouvons pas modifier rétroactivement la périodicité d’une installation. Ceci ne peut 
se faire qu’à la réception d’un RS/CF ou d’un RS/CP. Nous recommandons à nos partenaires 
(installateurs-électriciens, organes de contrôle et bureaux d’ingénieurs) d’expliquer la 
problématique à leur clients « propriétaires » afin de normaliser toutes ces installations.
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Comment contacter une/un 
collaboratrice/teur SIG

Allez sur le site www.sig-ge.ch

96
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Cliquer sur 
et ensuite taper le nom de famille du collaborateur

97

Questions - réponses


